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INTRODUCTION

La plate-forme d’action africaine des femmes (Dakar- Nov. 1994) avait abordé l’Environnement par les rapports entre les femmes et l’Environnement et tout particulièrement par le rôle des femmes dans la gestion des ressources naturelles, en 5e rang de l’ordre des priorités du continent.

Dans la plate-forme d’action mondiale adoptée à Beijing, l’Environnement en 11e position y est abordé sous l’angle des disparités entre les hommes et les femmes dans la gestion des ressources naturelles et dans la préservation de l’environnement.

Les engagements pris dans les plates-formes se fondent sur 3 mesures de type méthodologique qui soulignent l’importance des facteurs démographiques et de genre et la participation des femmes dans les processus de décision. Ces mesures devaient soutenir l’extension des analyses structurelles de genre sur la vie des populations, et donner les lignes directrices pour un appui plus ciblé aux utilisateurs de ressources rares et aux acteurs de la préservation de l’environnement dans un contexte juridique attentif aux risques environnementaux.

Résultats des statistiques sur la situation des femmes dans la gestion de l’environnement

Par la nature transversale de l’approche Genre et des questions relatives à la gestion des ressources naturelles, la situation des femmes dans ce domaine transparaît dans tous les domaines qui le précèdent dans les listes des priorités, à savoir: la lutte contre la pauvreté, l’éducation et la formation, la santé, les violences à l’égard des femmes, les effets des conflits sur les femmes, les inégalités des femmes face aux structures et aux politiques économiques, le partage inégal du pouvoir à tous les niveaux, l’insuffisance de la promotion des femmes,  le non-respect des droits fondamentaux des femmes, la persistance des images stéréotypées des femmes et enfin leur inégal accès aux systèmes de communication.

Même avec les lacunes en matières de données désagrégées par sexe, il était déjà bien établi que les femmes étaient incontournables dans les problèmes liés à l’environnement. La tendance fondamentale confirmée par les études géo-localisées ou sectorielles de la description des tâches des femmes, dans leur gestion des ressources et leur prospection et gestion de l’environnement, est le professionnalisme : elles s’investissent dans les activités génératrices de revenu, répondent aux sollicitations des marchés et donc monétarisent de plus en plus leur temps.

Pour les femmes qui s’engagent dans la progression de leur contribution matérielle et de leurs capacités de contrôle dans le ménage et la famille, elles influencent l’amélioration de l’éducation des enfants et des filles en particulier, de manière significative.

En matière de fécondité, il est ainsi prouvé que l’âge du mariage ou de la première grossesse assumée (nous précisons assumée) augmente avec le niveau d’éducation des femmes.

En Tunisie par exemple : pour un niveau d’étude pondéré observé à la hausse, « l’âge moyen du 1er mariage des filles est passé de 20,4 ans en 1970, à 23,9 ans en 1991 », et la tendance se confirme. En 2e analyse, cela a eu des effets sur la fécondité qui a reculé.  

Parmi les causes évoquées dans ce pays, aux côtés de l’éducation, l’amendement à la fin des années 50, dans le code de la famille, sur le droit de propriété de biens par les femmes a travaillé dans le sens du contrôle des naissances, bien avant les politiques institutionnelles sur la natalité.

La question Genre et Environnement engrange ainsi des résultats positifs, qui méritent de figurer dans les rapports nationaux.

A- Engagements post Beijing pris par les gouvernements et par les principales organisations 

A1- Engagements pris par les principales agences des NU pour 


  la mise en œuvre de la plate forme

Rappels des mesures déterminantes sur lesquelles les engagements de tous les acteurs institutionnels se sont basés (voir schéma en annexe): (i)une intégration des facteurs démographiques et de genre ;(ii)la présence des femmes à tous les niveaux de décision, pour l’utilisation des ressources naturelles, dans le processus de planification pour les évaluations de l’environnement ;(iii)le renforcement des institutions travaillant à la fois sur les Femmes et sur l’Environnement; (iv)l’extension des analyses structurelles de genre portant sur les conditions de vie et de travail des populations, et sur la relation Pauvreté/ Environnement/ Développement; (v)des évaluations de l’environnement qui prennent en compte la participation des femmes et des jeunes dans les opérations de préservation et de réhabilitation de l’environnement, d’une part, et d’autre part qui intègrent, dans le processus de planification, des décisions dans le sens du développement durable ;(vi)des programmes éducatifs et scientifiques qui appuient l’environnement et la promotion d’énergies alternatives ;(vii)une législation protectrice de l’environnement local.

A2-  Ressources humaines et financières allouées par les agences et programmes des NU et autres institutions et gouvernements pour la mise en œuvre de la plate-forme dans ce domaine

Les agences spécialisées (UNEP

, FAO, PNUD, FNUAP, OMS, OMI
...) ont formalisé des réseaux informatifs sur les questions environnementales. Des décisions de restructuration des départements ou  d’institutionnalisation de groupes internes de réflexion ou de travail sur les stratégies ou les formations pour approfondir la connaissance de genre dans des domaines spécifiques dont l’environnement ont été prises. Comme pour l`OCDE

 avec le DAC
 Working Party. D’autres agences de développement ont  créé des unités au sein des divisions opérationnelles agissant directement sur le terrain. La FAO et le BIT
 ont également restructuré plusieurs divisions et créent des unités dans ce sens.

A3-  Engagements pris par les gouvernements dans la prise en compte du rôle des femmes dans la gestion des ressources naturelles

L’élaboration des Plans d’action stratégiques a été consécutive à la signature, par 24 pays en Afrique d’au moins 4 des 5 traités sur l’environnement, et 7 autres sont en passe de les rejoindre (1998) ; 22 pays ont un plan d’action stratégique sur l’environnement ; un état de la situation environnementale existe pour 24 pays et 10 pays ont un document officiel d’évaluation de la biodiversité avec un plan d’action stratégique. Produits pour la plupart entre 1988 et 1994, ces plans devaient faire l’objet de  réajustements pour être adaptés aux stratégies nationales. Dans le classement des priorités  des Etats africains (Agenda 21), la sécurité alimentaire, le pouvoir économique des femmes, la formation et l’éducation, la culture, la socialisation et la santé, qui sont les domaines en tête, portent les germes du problème Environnement ; tout comme les domaines critiques qui font suite à l’Environnement, soit : les Droits reconnus aux femmes par la loi, la demande en données désagrégées par sexe, la Communication, l’Information et la Recherche.

A4-  Les résultats et les recommandations des réunions , conférences et autres consultations organisées au niveau régional ou sous régional et international pour le suivi de la plate-forme de Beijing sur le rôle des femmes dans la gestion des ressources naturelles

Il n’a pas été enregistré, au niveau international, de rencontres avec pour objet spécifique le suivi de la plate-forme de Beijing en ce qui concerne les mesures recommandées sur le rôle des femmes dans la gestion des ressources naturelles. Cependant les conférences de Istanbul (1996 : Habitat), et de Rome (1996 : Alimentation) et les rencontres pour l’évaluation des progrès sur les actions réalisées à la suite de l’adoption des conventions telles que la Convention sur les droits Politiques des femmes, l’Action Mondiale en faveur de la Participation des Femmes à un Développement Durable et Equitable, la Convention sur l’Elimination de toute forme de Discrimination à l’égard des Femmes (CEDAW)…ont abordé et alimenté le bilan genre et environnement.

A5-  Mécanismes pour  le suivi  et la coordination 

· Au niveau international : « les mandats spécifiques et les mécanismes institutionnels pour lier genre et environnement dans les agences sont souvent manquants. Les sections spécifiques qui s’occupent de genre souffrent du peu d’attention sur l’environnement, pendant que ceux de l’environnement souffre du peu d’attention du genre »...
· Au niveau régional : le suivi et la coordination de la plate-forme de Beijing sur le plan global devait être assuré par un secrétariat comprenant la CEA

, l’OUA
 et la BAD
 sous la responsabilité institutionnelle de l’OUA. Le Centre Africain pour les Femmes (CAF) de la CEA soutenue par la division des Nations Unies pour la Promotion des Femmes (UNDAW) de New York, l’UNIFEM et INSTRAW devaient apporter un soutien multiforme à la structuration professionnelle des réseaux et comités des sous-régions, pour la mise en œuvre des plates-formes.  

· Au niveau sous-régional : les questions relatives au domaine Environnement et tout particulièrement le rôle des femmes dans la gestion des ressources naturelles, ont été du ressort des départements sectoriels au sein des institutions sous-régionales économiques ou de développement (
UMOA, UMA, COMESA
, SADC
, CEEAC
, CILSS
, ACP
, Commonwealth Secretariat...).

· Au niveau national, les points focaux sur la question genre dans les départements publics et les acteurs de la coopération internationale et bilatérale devaient aborder de manière analytique les domaines de la plate-forme africaine et les questions environnementales pour le montage de mécanismes locaux et avec des contributions élargies aux ONG et à la société civile.

B- Evaluation des progrès accomplis

Pour l’évaluation des engagements pris à Dakar et à Beijing des priorités ont été énoncées par les pays. Aussi, nous nous attacherons à ces priorités mais aussi à des objectifs stratégiques que portent fondamentalement les aspirations des femmes à un accès juste et équitable aux ressources naturelles tant sur le plan des Etats que sur le plan du Continent.

B1-  Au niveau international 

· Des méthodologies affinées sur l’analyse Genre et Environnement : Elles ont bénéficié déjà des travaux et activité de Genre et Développement, où il s’agit de s’assurer l’implication des populations et des femmes en particulier: les agences de coopération et les agences du système des Nations Unies (le PNUD, la FAO, UNIFEM, INSTRAW, l’UNEP
...) ont travaillé à capitaliser les informations (fonds documentaires) pour la fourniture de données désagrégées par genre qui fondent le contenu des formations sur le genre. Ces informations ont été utilisées en leur sein ou par d’autres agences (ONUDI

...). Des formations ont été organisées pour les partenaires du développement dans les pays, et auprès des agents des services ministériels impliqués dans le développement local.

La DAC/OCDE
, par des séries d’ateliers sur Genre/Environnement, a travaillé sur les réticences et sur l’argumentaire économique et méthodologique, en tenant compte de la réticence avouée ou non sur le problème de la subordination des femmes et qui est cause de distorsion . Les propositions sont d’opter pour le classement des méthodes d’approche en privilégiant celles qui, partant de cas concrets, visent à réduire les contraintes à la participation des femmes sur un handicap objectif (par exemple l’illéttrisme). Avec l’application de méthodologies de type PRA (Participatory Rural Appraisal), des recherches ethnologiques sont intégrées aux discussions de groupes, avec cartographie de l’usage différentiel des ressources selon le genre, des biographies, le contrôle de calendriers individuels, les budget-temps, et des diagrammes sur les pouvoirs de décision du niveau micro au niveau macro (institutions de tutelle).

Recherches de méthodes propices à l’expression des groupes dans la société et à la diffusion de technologies alternatives pour construire le lien développement durable-qualité de l’environnement-performances de l’économie : un cas est celui des scénario « win-win » (NEDA
) en matière de protection environnementale, pour tenter de concilier, par étapes, et sur des groupes précis de la population, la conservation de l’environnement. 

Ainsi dans le cas où la promotion des intérêts socio-économiques des femmes a des effets négatifs

 sur l’environnement, ou au contraire, lorsque la conservation de l’environnement à des effets néfastes sur les femmes,  on parle d’un scénario « lost-win » (cas de la mise en défends d’une zone où les femmes prélèvent des plantes pour la médecine traditionnelle et où elles collectent les principales sources protéïniques pour la vente et la consommation des ménages). L’approche intègre l’idée que ce qui est préjudiciable, doit être analysé non pas de manière globale mais par groupe précis pour une activité ou pour l’utilisation de ressources. Si cette approche ne se fait pas par décomposition (désagrégation) des groupes, elle risque de faire abstraction des relations de pouvoir ou des facteurs discriminatoires.

· Pour une meilleure connaissance de la gestion des écosystèmes : L’UNESCO et le programme MAB
 ont fait l’état des lieux dans des pays d’Afrique, d’Amérique du Sud et d’Asie avec des ministères et des institutions de recherche locaux ou internationaux dans le domaine des ressources alimentaires sur les produits et les  technologies mises en œuvre en zones tropicales avec un accent particulier pour les forêts. L’approche pluridisciplinaire y permet de mettre en concordance les sciences biologiques et les sciences humaines par la mise en évidence des interactions bio-culturelles sur l’économie des systèmes forestiers en particulier, et sur les stratégies d’utilisation des ressources alimentaires. Ces données participent à la valorisation du travail effectif des populations locales. Elles permettent ainsi à des activités telle que l’extractivisme (activité de cueillette de produits non ligneux (PNL) en vue de la commercialisation), de ne pas être condamné pour leur impact macro-économique encore estimé insuffisant.

Selon l’UNESCO, les chercheurs de langue anglaise ont jusqu’ici axé leurs travaux, par des mesures quantitatives, sur des paramètres sélectionnés, et les chercheurs de langue française ou hispanique ont surtout travaillé sur la complexité de la relation entre l’environnement-nature et la culture. Il est constaté que ces tendances se rejoignent de plus en plus car les données quantitatives doivent valider les hypothèses de la relation population - environnement et vice versa. La recherche scientifique progresse dans ce sens, mais les résultats restent localisés et peu accessibles aux intervenants locaux y compris les ONG.

Le réseau IK (Indigeneous Knowledge) : cette initiative a  démarré en juin 1997 avec l’implication de PICTA
 à la conférence mondiale sur la Connaissance qui s’est tenue à Toronto (Canada). Le but est de rassembler l’information détaillée par secteur (agriculture, santé, éducation…), avec définition de la technologie (contrôle de la fertilité ou de l’érosion du sol…), tout en la localisant car la « connaissance autochtone est propre à chaque culture et à chaque société ». Rejoint par la banque Mondiale qui en assure maintenant la conduite, IK est un réseau dont les partenaires sont : CIRAN/Nuffic, CISDA, la CEA, IDRC, ITU, SANGONet, PNUD, OMS, WIPO. Des centres locaux sont en montage dans les pays sous le couvert du Réseau Mondial IK (Global IK-Network). 

Evolution de la question de la « gratuité » de l’environnement :

Avec par exemple les actions d’information du mouvement Ecoféminisme  qui pose ses fondements dans les relations entre les femmes et la nature. L’Ecoféminisme a attiré l’attention sur les relations entre l’environnement naturel et humain et entre la pauvreté et la dégradation de l’environnement, les pollutions industrielles (désastres écologiques), les accidents de guerre (destruction d’écosystèmes, d’infrastructures créant des nuisances) et le détournements de ressources financières, « l’utilisation du corps des femmes par les laboratoires, la « bio-piraterie » (au regard des pratiques anciennes et des nouveaux développements en biotechnologie), la situation des femmes et des enfants après les catastrophes écologiques, l’évolution du génie génétique et de la technologie reproductive ». En mettant l’accent sur l’amélioration génétique conduite depuis toujours par les populations, et qui n’est ni reconnue ni rémunérée, cette dimension dans le mouvement des femmes, en particulier des pays du Sud posent le problème des brevets sur les ressources isolées ex-situ après prélèvements dans les pays du Sud. 

B2-  Au niveau régional 

· Evolution et croissance de la précarité : En Afrique, la croissance significative des villes, et des périphéries urbaines constituées de bidonvilles reste  une préoccupation majeure, les concentrations de populations dans un environnement défavorable démultipliant les risques sanitaires. Dans le cas critique et extrême des conditions de survie des réfugiés, en particulier des réfugiés ou des déplacés civils pour cause de conflits armés, l’Afrique compte, selon le UNHCR , 6,5 millions de réfugiés, soit prés du 1/3 de la population de réfugiés comptabilisés dans le monde. Et en 1998, plus de 11,000 personnes sont décédées uniquement des suites de conflits armés en Afrique. En temps de guerre ou de paix, l’activité militaire touche l’environnement : recherche sur les armements, choix des zones de manœuvres qui déstabilisent l’évolution de la faune, de la flore, troublent l’habitat humain, induisent des migrations et des inadaptations sociales et économiques qui deviennent structurelles. Ces constats qualitatifs, sont encore imparfaitement répertoriés par les statistiques nationales ; mais déjà ces mêmes statistiques, par échantillonnages, désignent les femmes comme piliers du système de la survie du plus grand nombre dans les villes et dans les zones à risques environnementaux.

· Résultat méthodologique dans les études sectorielles :  Sous l’angle de la  responsabilité, les femmes se révèlent chefs de ménage, de fait ou légalement,  parce que depuis 5 ans les migrations masculines ont progressé plus vite que les migrations féminines, la mobilité du travail a aussi progressé ainsi que les effets du VIH/SIDA (Ouganda, Botswana, Kenya). Même dans la patrilocalité, qui transfère les femmes dans la famille des époux, une fois intégrées, elles se révèlent plus sédentaires que les hommes. Mais les désastres environnementaux, les conflits armées, les ont rendues aussi plus mobiles et ont fragilisé leurs perspectives, leurs ambitions et leur ancrage social qui évoluent dans des proportions encore mal définies. Quel que soit leur statut et leur lieu de résidence, leurs responsabilités qui se partagent entre la famille, la recherche de ressources financières et la protection des enfants, les poussent à prospecter, à se dépasser pour s’insérer dans tout segment commercial de proximité. 

· La Gestion de systèmes de distribution d’eau : Au niveau micro, l’intérêt des femmes s’est situé sur le côté pratique avec la réduction des temps de parcours et sur la valorisation de leur présence comme co-gestionnaires des comités de maintenance ou de surveillance. Elles ont gagné en assurance, comme le notent plusieurs projets ayant impliqué les femmes dans la maintenance et la gestion des mini-recettes. L’aspect formation, y compris sur les mécanismes des ouvrages, consolide l’accord de l’ensemble du groupe, hommes et femmes,  sur les nouvelles responsabilités des femmes. 

Les réseaux professionnels sur la surveillance de la qualité des eaux territoriales montrent de plus en plus une ouverture sur les problèmes de la gestion de proximité et sur le rôle des comités de gestion des usagés. Sur les problèmes transnationaux, les appuis tels que ceux du programme IHP Water Way (International Hydrological Programme), et des réseaux Friend/Southern Africa et Friend/Nile portent sur les problèmes techniques, mais de plus en plus sur la gestion des bassins de plusieurs fleuves et la protection des nappes souterraines avec l’appui de l’UNESCO et du PNUD. 

B3-  Au niveau sous-régional 

· Sensibiliser, enseigner et former sur environnement et ressources naturelles : Dans son soutien à ACD
 au Kenya, WEDO
 a réaménagé ses stratégies pour le suivi de la mise en œuvre de la plate forme de Beijing en tenant compte que les populations sont illettrées dans la langue de diffusion et d’échanges des informations des réseaux. Ces organisations opèrent actuellement dans le sens de systématiser la collecte des avis de tous les acteurs sur l`impact des décisions sur les groupes les plus vulnérables. 

En Afrique Australe, la traduction et la synthèse en 7 langues de la plate-forme de Beijing ont contribué à une dissémination très large au sein des populations.

· Programmes environnementaux sous-régionaux et aires protégées : La diversité des structures de droit et des modes de gestion traditionnels pour l’usage des ressources et des espaces est encore imparfaitement prise en compte. Ces programmes font cependant référence à la nécessité de rechercher et diffuser une gestion alternative. Des travaux de capitalisation par voie de réseaux et fora sont entrepris par la FAO pour constituer une banque de données sur les systèmes de tenures des droits coutumiers et locaux dans le monde.

· Dynamique d’intégration dans le secteur minier : L’ONUDI et le BIT ont appuyé l’élargissement des réunions professionnelles sous-régionales aux associations, aux côtés des officiels et des compagnies privées. Dans la région SADEC
 (11 Etats), les femmes ont structuré leurs activités dans ce secteur de manière sensible depuis la conférence de Beijing grâce à un programme spécial sur les petites mines et sur l’exploitation à petite échelle. La RICD/CEA assiste les pays dans ce domaine.

Avec l’appui de la SADEC et l’assistance de UNIFEM , a été créée le WIMIT (Women in Mining Trust) première association des femmes dans la profession et qui a modifié la représentation des femmes au niveau sous régional. L’ACDI a contribué à l’insertion de jeunes femmes à l’Ecole Professionnelle Minière du Zimbabwe, jusqu’alors masculine. Le résultat est qu’en 1998, 8 femmes ont été intégrées sur une promotion de 70 élèves. Le document « small-mining Gender issues » de l’ONUDI, élaboré en 1997 avec la contribution de la division RICD/CEA participe au plaidoyer pour une assise des femmes dans la profession. 

· Position des programmes sous-régionaux de protection des écosystèmes : en Afrique Centrale où intervient le programme CARPE
 en zones forestières et auquel l’UICN
 et WWF sont associés, les interventions au Cameroun, en République Centrafricaine, au Gabon et au Congo n’intègrent pas la dimension genre,  privilégiant l’analyse de l’impact des politiques nationales sur les activités agricoles des zones forestières par groupes indifférenciés. Le programme de l’Union Européenne ECOFAC
, sur ces mêmes pays et sur le Congo Démocratique, et les projets appuyés par le GEF dans cette sous-région, produisent très peu d’analyses basées sur le genre dans l’appui aux populations des zones forestières.

B4-  Au niveau national

L’approche genre oblige à investir dans la diversité des situations de groupes pour mieux appréhender les stratégies et les atouts de ces groupes (ménages et structures de production). Aussi les institutions et départements chargés du bien-être des populations, de l’éducation sanitaire et des problèmes sociaux ont progressé dans la prise en compte des facteurs tels que la sexo-spécificité, l’âge, la localisation des établissements humains pour s’engager à la fois sur les problèmes sociaux et de genre.

· Examen des textes et droits coutumiers discriminatoires à l’égard des femmes : l’exercice des droits varie selon les zones même s’il y a un nivellement au niveau des Etats dans le droit officiel en matière d’usage de la propriété, des spécificités religieuses ou ancestrales prévalent. La conservation et la réhabilitation des terroirs et des sols sont liées à la propriété foncière sans aucune exception. Cet état de fait a limité et limite encore la participation des femmes à des projets d’innovation en matière de plantation arboricole. Le Nigeria a, cependant, une loi spécifique sur la conservation des sols qui prend ces problèmes en compte. Sinon, sur les droits coutumiers, pour ce qui concerne les zones forestières, on note que les pays membres de l’OAB
 s’occupent  surtout de la propriété domaniale (l’Etat). Les droits coutumiers s’occupent des droits d’usage des populations avec des prérogatives qui sont déterminées par le sexe, l’ancienneté, les relations familiales etc... S’ils rentrent en contradiction avec le droit officiel, aucune mesure coercitive n’est entreprise et même souhaitée par les usagers y compris les femmes. Par contre, le dialogue social sur ces problèmes est souhaité, même s’il n’aboutit actuellement qu’à des concessions de moyenne ou longue durée sans héritage des concessions. Certains pays cependant mentionnent un héritage de mère en fille sur des concessions si les filles se marient dans le territoire. Il est souhaitable pour actualiser les informations d’avoir des pistes de recherche statistiques sur les droits spécifiques des membres des communautés sur l’eau et la terre, en particulier en cas de mariage et de veuvage, ou de migration. 

· La gestion de terroirs, la protection des végétaux, la gestion des ressources naturelles (GRN) et la gestion des écosystèmes font l’objet de programmes inter-Etats, appuyés au plus haut niveau des Etats. Engagées depuis de longues années dans un processus participatif, collaborant avec des organisations professionnelles vigilantes et maîtresses d’elles-mêmes au niveau mésoscopique. Ces institutions ont assis des méthodes de travail qui, malgré les engagements sur l’intégration du genre, montrent des blocages institutionnels dés que la mobilisation de la base (la société civile) est sollicitée pour dialoguer sur les aspects de propriété de la terre et des moyens de production par des femmes.

· Le renforcement des institutions travaillant sur Femmes-environnement-santé : La santé des femmes est encore  fortement hypothéquée par leurs conditions de travail, à l’extérieur comme à l’intérieur des ménages, ainsi que par leur niveau de vie. Les ONG locales et internationales ont travaillé activement au niveau micro sur la santé reproductive et le planning familial, et tout particulièrement au sein des groupes de populations où la croissance démographique posait un programme de disponibilité et de maîtrise des ressources privées et publiques. Elles ont également travaillé  sur les MST
 et sur les violences physiques qui sont une atteinte à la convention CEDAW en particulier sur les MSF
 et sur les violences sexuelles portant atteintes à l’intégrité physique des femmes et des petites filles. Pour l’assistance sur la santé reproductive et l’information sur les méthodes contraceptives, les oppositions sont encore très fortes dans les communautés où, sous couvert de prosélytisme religieux, des règles spéciales sont édictées envers les adolescents ou les personnes célibataires.

La tendance du recul de l’âge de l’activité sexuelle est cependant constatée dans plusieurs Etats, alors que les tabous sur ce sujet persistent avec des conséquences graves pour la santé des adolescent(e)s : au Botswana, 23% des patientes en suivi prénatal sont des adolescentes et 6% d’entre elles ont moins de 15 ans. Les choix dans les méthodes ne sont pas toujours proposés, en particulier lorsque les bailleurs de fonds travaillent préférentiellement avec les services publics plutôt qu’avec les ONG. Ainsi en Afrique du Sud, ce constat selon les ONG locales  amène une dominante des choix des agences ou des entreprises para-pharmaceutiques sur les alternatives proposées localement par les ONG. 

· Accroître la visibilité économique des femmes au niveau méso et macro : La recommandation d’étendre les analyses structurelles sur les inégalités hommes/femmes concerne autant les activités domestiques (approvisionnement en eau, en combustible, pour la nourriture, le transport...) que les activités communautaires (les services divers à travers les associations des églises, de quartiers, par branches professionnelles…) et les activités qui génèrent leurs revenus tout au long des filières de l’agriculture, l’élevage, la cueillette, la pêche, l’artisanat alimentaire, des activités minières et des services qui s’y attachent. Mais les secteurs des activités marchandes et du salariat restent encore les plus investies, que cela soit dans les économies officielles ou les économies informelles. Les cadres d’analyse sont encore en cours de conceptualisation, mais progressent avec la nécessité de monter des comptes satellites pour la révision des systèmes des comptes nationaux et pour la mise en place de la « comptabilité verte ».

· La recherche sur les systèmes agraires avait commencé à démontrer que les activités agricoles masculines et l’usage des ressources étaient souvent très différents des objectifs des femmes paysannes. Les activités de sélection variétale des femmes ont été appuyées, comme au Congo ou au Rwanda, où la FAO a mené des programmes sur le maïs, le haricot et le soja.

· Les femmes salariées en exploitation ou entreprises : Sur le plan de la législation, pour tous les secteurs d’activité, elles sont théoriquement bénéficiaires des lois sur les salaires minimums garantis et les temps de travail officiels du public et du privé. Le temps de travail est généralement plus long dans le privé, secteur où la force de travail féminine est plus importante. Peu d’interventions spécifiques sont relevées sur les femmes salariées en exploitation agricoles, qui sont parmi les plus exposées sur le plan des conditions de travail. Il  est noté, d’autre part, au cours de ces 5 dernières années, des reculs sur des droits déjà acquis, en particulier les droits  ayant trait aux droits sur les congés de maternité. Dans la pratique ils ne sont déjà pas toujours assurés par l’employeur et pas assumés par l’employée, surtout si la loi prévoit des horaires aménagés pour l’allaitement. Sur la perte des acquis : en Egypte, une nouvelle loi prévoit une diminution de la durée de ce congé  dans le secteur publique.

· Exploitation des ressources naturelles : le paiement de la dette extérieure de plusieurs pays africains guident encore les choix technologiques dans l’agriculture et dans l’exploitation de ressources naturelles (pétrole et autres, énergies fossiles, bois, minerais, cultures semi-intensives), avec pour effets une intensification du déboisement, l’utilisation d’engrais chimiques, de pesticides (pollutions ambiantes).

Les populations, encore aujourd’hui, sont appelées à se déplacer pour la réalisation de barrages hydroélectriques comme en Namibie où les autorités traditionnelles négocient à travers l’opinion internationale le droit de garder la jouissance de leurs terres ancestrales.

Reconversion de la dette : la Zambie et Madagascar participent à une solution alternative de reconversion de la dette avec WWF qui, partant d’activités ou de mesures de restauration de l’environnement (législations), permettent des paiements en monnaie locale.  La finalité sur le moyen et long terme ce sont des programmes de conservation dans les zones sensibles.

· La diffusion des foyers améliorés pour les gains de temps et d’énergie a des résultats variables selon les pays et présente encore quelques difficultés pour répondre aux exigences ou contraintes des utilisatrices. Le constat est que les problèmes d’extension, d’appropriation, et de fourniture (jonction avec l’artisanat local) sont encore identifiés. L’énergie, la localisation et le coût des services des technologies alternatives sont toujours une contrainte pour l’économie du ménage. Le bois brut, facile à manier et moins cher que le charbon reste la principale énergie pour la transformation artisanale (fumage des poissons et des viandes, cuisson des pains de manioc, fumage du tabac, extraction des alcools et des huiles, fabrication de savons et de décoctions médicales...). 

· Progression du travail féminin  dans les travaux d’infrastructures routières, et l’habitat : Selon le BIT et le PAM, de plus en plus de femmes sont employées dans les chantiers et programmes à haute intensité de main d’œuvre accessibles aux populations les plus démunies. Ce sont les infrastructures routières qui emploient le plus les femmes . Les chantiers de construction de moindre technologie (programmes d’habitation pour revenus modérés ou réimplantation de migrants...) emploient de plus en plus de femmes aussi, mais sur des projets associant les bénéficiaires directes (conversion monétaires du coût des ouvrages, formation technique) à leur initiative.

Comme en Afrique du Sud, au  Lesotho plus de 60% des travailleurs sur les programmes « travail contre nourriture » sont des travailleuses. Elles sont 43% au Burkina Faso et 50% en Ouganda à s’impliquer dans l’ensemble de ce secteur  sur les infrastructures routières et les systèmes d’irrigation. Cette participation s’est accrue lorsque les programmes sont intégrés et impliquent pour les participants et leurs familles, un accès à des ressources forestières y compris sur des zones surveillées avec de l’eau à proximité, ainsi que l’accès à des services sociaux (santé, éducation) et à des marchés de proximité.

· Actions correctrices des dommages sur l’environnement: Dans de nombreux pays, comme au Sénégal, au Cameroun, au Niger, au Kenya, au Zimbabwe, au Mozambique, en Afrique du Sud, à Madagascar et même ailleurs, les femmes ont collectivement engagé des opérations correctrices. Déjà relevées avant 1995, ces opérations ont confirmé des associations très demandeuses en information et en formation pour améliorer leur efficacité. La dimension collective pour les femmes est à encourager : cet investissement est actuellement repéré pour être intégré dans les activités non marchandes pour la prise en compte au niveau macro-économique. Sur les sites d’implantations temporaires ou récents (réfugiés, migrants) ces activités sont à l’origine des premières structurations de groupes de femmes pour la production, l’assistance aux plus faibles, la formation, l’alphabétisation  etc...Il est utile d’évaluer l’étendue de la diffusion (localement et à l’extérieur du pays) des expériences réussies, et dans ce sens, un effort de partenariat sur la communication doit être fait.

Reconquêtes et reconversion, recherches d’alternatives : le contrôle des déséquilibres de l’environnement, n’est pas acquis et même parfois éloigné des préoccupations publiques,  tant que les problèmes de survie ne sont pas résolus. 

Mais des passerelles peuvent être engagées entre ces 2 contraintes, comme dans le cas de la jacinthe d’eau au Zimbabwe. La prolifération de jacinthes d’eau au Zimbabwe provoque l’engorgement du barrage de Kariba,  entrave les activités de pêche continentales et obstrue les canaux d’irrigation. L’équipe d’une chercheuse de l’université d’agronomie de Mutare  en s’attaquant au problème travaille sur la conversion de ce fléau en ressource : transformé en compost les déchets de ces végétaux reçoivent un mycélium pour la production de pleurotes (champignons riches en protéines, rendus rares à l’état sauvage par la déforestation).

S’attaquer à la pauvreté : les mesures sur le secteur informel, en particulier sur les groupes d’activités de survie, ont au cours de ces 5 années contribué à établir des liens avec les stratégies des groupes économiquement fragiles dans leurs accès aux services de santé et d’éducation.

· Des opérations intégrées : eau, école, santé, construction et transports : Pour résoudre les problèmes de transport sans proposer de nouvelles technologies, les programmes ont combiné le montage de points d’eaux proches des habitations (donc réduction des parcours) et la diffusion de moulins pour le traitement des aliments (donc gain de temps dans la transformation alimentaire). Ainsi combinées, ces opérations ont fait économiser 20% du temps initial sur des programmes en cours en Ouganda et en Zambie. Le rapprochement des écoles, des centres de santé (fixes ou mobiles) dans les programmes de développement intégré agissent également dans ce sens.

· Les réformes législatives et les opérations de lutte contre les pollutions industrielles et domestiques: Les pays ont renforcé le volet des « pollueurs payants » sans que l’on ait les informations démontrant que les textes sont effectivement appliqués. L’effet des pollutions sur la productivité des terres, la disponibilité en eau potable, la santé des populations, sur les migrations de ruraux démunis (en particulier des communautés de pêcheurs dont les captures ont diminué de manière dramatique), avec l’extension de méthodes néfastes pour l’environnement amènent des dégradations irréversibles et aussi des résistances sociales, économiques et politiques quant à la réduction des pollutions et des dégradations. Dans ce débat, la position des problèmes spécifiques (contamination du lait maternel par exemple) ne font l’objet que d’actions de suivi semi-curatives ou d’observations.

Pour la pollution des fleuves et rivières, mais aussi pour la sauvegarde de la qualité des eaux souterraines, des opérations d’envergure ont été relevées. Pour exemple, en Egypte, les contaminations du lac Manzala et du Nil ont nécessité des moyens spécifiques avec l’appui de l’USAID et d’une cinquantaine de laboratoires locaux et nord américains pour la formation aux traitements. Les lois sur les pesticides ont été renforcées dans ce pays et les aliments de base sont analysés par un laboratoire central (Central Laboratory for Pesticide Residue Analysis) avec la collaboration de la FAO, du PNUD et de l’OMS.

· La consommation en milieu urbain de produits détournés de leur usage initial est une pratique courante. Le cas le plus usité dans l’environnement des villes est celui des emballages en plastiques : non recyclés, ils créent des nuisances et défigurent l’environnement. Il est apparu une utilisation de ces sachets et des mousses polyéthylènes (issus de déchets d’usines ou de matelas et meubles usagés) dans l’allumage de foyers en lieu et place du pétrole dont les prix progressent partout sur le continent, en même temps que les ménages se paupérisent, alors que les fumées issus d’une telle combustion sont hautement toxiques. Un autre détournement de produits et qui persiste, c’est l’utilisation de produits contenant de l’hydroquinine que les femmes utilisent pour l’éclaircissage artificiel de la  peau. 

Les femmes à faibles revenus utilisent en mélange des denrées courantes (pâte dentifrice, chlore, et le cas de bouillons en cubes a été relevé au Mali). Les canaux de l’information sur une consommation saine sont encore à rechercher pour créer une conscience active. Les choix restent encore fortement liés au niveau de revenu (économique) mais sont dictés par des règles sociales (valorisation d’un produit, ou d’une apparence physique)  avant d’être qualitatifs.

C- Evaluation des stratégies des partenaires et bailleurs

C1-  Le niveau d’efficacité des mécanismes institues pour la mise en œuvre de la plate forme  d’action au niveau national, sous régional et régional

Sur le plan des mécanismes institutionnels, le renforcement des institutions et en l’occurrence des départements et des associations travaillant sur Femmes et Environnement à la fois, devait être effectif en l’an 5 de la Conférence de Beijing. Mais bien que peu d’informations soient relevées au niveau local, les informations au niveau des sous-régions laissent apparaître une dynamique significative au niveau de la zone SADC. Au niveau du Continent, il est nécessaire de rechercher le renforcement structurel et sectoriel/professionnel de la CEA et de l’OUA pour l’intégration multidisciplinaire du genre. Tout comme dans l’institution financière BAD, qui partage avec la CEA et l’OUA le secrétariat  de la coordination, du suivi et de l’évaluation de la plate-forme africaine.

· Disponibilité de statistiques efficaces et niveau des efforts pour les exploiter : Une publication présentant un compendium des bonnes pratiques sur divers domaines dont « Agriculture, Infrastructure et Environnement », et dont la 1ere édition fut présentée par la Banque Mondiale pour être relayée par la CEA/ACW est parue en 1998 à l’occasion du 40e anniversaire de la CEA. En l’absence d’indicateurs de performance et de progrès dans les politiques et dans les programmes et les projets, l’évaluation des engagements pris en 1995 est un bilan encore qualitatif et mesuré par l’observation des tendances et des innovations. Les statistiques de l’environnement, d’une manière générale, pour les institutions même spécialisées, sont encore très insuffisamment ventilées selon le sexe.
· Mécanismes pour la prise en compte des femmes comme bénéficiaires effectives : La difficulté de retrouver des informations ventilées pour l’appui en matière d’approche genre et développement est imputable à la démarche « processus » qui s’engagent dans ce domaine, en particulier lorsque les communautés sont sollicitées dans des opérations où l’environnement est un thème transversal . Mais elle laisse aussi percevoir des résistances : des travaux récents ont suggéré que «la plupart des difficultés rencontrées par les agences dans l’intégration du genre dans leurs propres institutions et dans leur dialogue avec les gouvernements puisse aussi être liée aux problèmes des relations genre existant dans leurs propres organisations ».

· Mécanismes de consultation et de dialogue entre les gouvernements et les ONG : Des espaces de dialogue sur la plate-forme de Beijing  ont été organisés au niveau des sous-régions sous l’égide du Centre Africain pour les Femmes de la CEA. La portée de ces rencontres a surtout été d’améliorer les capacités des instances sous-régionales et nationales à l’intégration du genre dans tous les domaines de la Plate-forme de Dakar et de Beijing et à l’assistance sur les mécanismes nationaux pour le plaidoyer des femmes, ou pour l’appui aux femmes entrepreneures.

C2-  L’adéquation des ressources allouées et l’efficience des mécanismes et procédures établies pour mobiliser des ressources 

La préservation de la diversité biologique à la suite de la conférence de Rio (1992) était estimée à 3,5 milliards $US par an avec pour moitié à charge de la communauté internationale, le restant devant provenir des pays abritant les sites ou les projets. Sur un budget prévisionnel de 2 milliards pour la période 1994/1997 le GEF a dépensé 315 millions $US en 1996 : la nécessité de rentabiliser les écosystèmes s’inscrit donc de plus en plus dans les politiques. Même sur des opérations réalisées au niveau micro (diversification des activités pour faire baisser la pression sur les ressources), l’accès de ces fonds se fait sur demande des Etas avec des contributions nationales.

· Allocations des agences et des organisations de développement : Des ressources complémentaires à des divisions pré-existantes ou créées depuis 1995, avec un mandat spécifique sur les femmes ont été allouées. Mais les informations sont dispersées : déjà sur le plan technique, et surtout sur le plan financier, où elles sont parfois confidentielles. Les budgets des projets par domaine sont certes plus accessibles, mais la compilation par bailleurs de fonds ou par maître d’ouvrage reste une opération à faire  à leur propre niveau.

· Le « co-financement » entre institutions : exemple du programme Sustainable Action Programme de l’agence SIDA
, qui a alloué des fonds au Gender Action Programme de NEDA (programme néerlandais), pour un travail spécifique sur les liens Genre et Environnement. Le « co-financement » peut aussi aider à la résolution des crises éventuelles de compétence ou de ressources sur les approches et analyses spécifiques pour concevoir et exécuter plus efficacement les programmes. 

Les plans nationaux d’action sur l’environnement qui sont surtout des intentions donnent des prévisions budgétaires par pays qui pourront, sans doute au cours des ateliers de la 6e conférence africaine des femmes, par les informations complémentaires apportées par les participants, être ventilées sur les réalisations, par domaine et par pays ou sous-région. La priorité n’est pas encore assumée au niveau des décisions budgétaires pour la compréhension d’une relation étroite entre le rôle des femmes, leurs réalisations matérielles, les objectifs des politiques, les mandats des élus, et les actions efficaces sur le terrain pour lutter contre les inégalités en matière de droit d’usage et de contrôle égalitaire sur les ressources naturelles et sur les économie liées à l’extractivisme.

D- recommandations: les défis a RELEVER

« Qui dit thème transversal dit surcroît de travail pour les équipes de conception et aussi d’évaluation ». Le défi pour les agences, les organisations, les départements et les mécanismes nationaux dont la dénomination n’intègre pas les vocables « environnement »,  « Ressources naturelles », « eau », « forêts », « biodiversité », « énergie », « tourisme », « aires protégées »...a été de rendre fort et permanent le domaine transversal du rôle des femmes dans la gestion de l’environnement et des écosystèmes et surtout d’aborder les problèmes d’inégalité d’accès aux ressources naturelles.

Les études structurelles étaient recommandées afin d’alimenter les données sectorielles et soutenir les analyses sur la situation des femmes dans ce domaine. Mais, de fait l’essentiel des données actuelles sont depuis 1992 (à la suite de la conférence de Rio) collectées et analysées dans les institutions, en fonction de leurs besoins. La disponibilité encore partielle des données désagrégées ont cependant permis d’analyser les problèmes de l’environnement sous l’angle de «la responsabilité des acteurs économiques et de la consommation ». 

Depuis 1995, la collecte de données montre peu d’innovation dans la définition des mécanismes d’appui et de suivi sur les engagements stratégiques pour les zones à risques environnementaux ou les zones d’intérêts commerciaux. La situation générale montre que les femmes ? bien qu’actives dans les économies reproductive, productive et communautaire, sont encore numériquement absentes des instances de négociation dans l’allocation des ressources de l’environnement au niveau mésoscopique. Les contraintes majeures  pour l’extension et l’intégration systématique du genre dans les politiques sur l’environnement, viennent en grande partie de la nature de la relation genre-environnement. Cette relation n’est pas universelle et varie d’une zone à l’autre, d’une société à l’autre, et même comme souvent relevé par les techniciens « à l’intérieur d’un village ». Ce qui n’enlève rien à l’intérêt de cette approche car ainsi rien ne peut être plaqué sans que l’on passe par une étude des structuration et de l’ organisation sociale originale : c’est là que réside le potentiel de recherche et de crédibilité des études de cas. La pauvreté matérielle, par l’analyse de la relation Genre et environnement dans les systèmes de production des ménages en difficulté, est une démarche à même d’améliorer la qualité, l’efficacité et la durabilité, dans la gestion des ressources naturelles et dans la mise en œuvre des programmes sur l’environnement en particulier dans les zones écologiquement menacées.

Investir les ménages, non pas seulement par  producteur- chef de ménage, mais par la différenciation du chef-de-ménage-homme et du chef-de-ménage-femme est une innovation d’importance qui doit être poursuivie. Dés que sont abordés les problèmes de la vie des communautés, de leurs consommations, de leurs productions,  de leur éducation et de leur santé, il s’agit bien d’environnement. Pour la mesure des liens structurels et fonctionnels des données statistiques d’actualité sont essentielles, et elles font encore défaut. En prenant, par exemple, l’information sur les ménages, les données  désagrégées par sexe disponibles partent de 1979 à 1993 et les estimations sur leurs évolutions ne sont pas toujours rigoureuses ou acceptées. Or la convergence de vues pour la jonction micro-méso-macro s’impose de plus en plus pour la crédibilité des opérations quelqu’en soit le secteur.

Sur les réformes juridiques pour la protection de l’environnement, la gestion, la surveillance, la distribution, le transport et le stockage des produits chimiques sont de plus en plus réglementés. Mais aucune information ne donne un état de l’application de ces lois. Ce qui est certain c’est que les législations sont nationales (territoriales) et non sous-régionales et ne sont pas harmonisées.

Les fonds documentaires en montage dans les programmes, dans les départements de recherche ou dans les agences de développement sont une base de départ pour monter des systèmes de l’information environnementale pour tous les partenaires. La portée limitée des données statistiques de certains travaux (interventions, recherches) ne doit pas en entraver les résultats, si avérés encourageants ; dans ce sens, une contribution plus active devrait pouvoir se construire entre les « développeurs » et les techniciens de la statistique qui sont eux-mêmes en cours de « redéfinition » des cadres d’analyse pour l’intégration des révisions des SCN
 et sont ouverts à des contributions sur les lignes directrices utiles pour la définition des éléments constitutifs des cadres de leurs investigations.

LES DONNEES  STATISTIQUES DESAGREGEES PAR SEXE ET PAR AGE  POUR L’ENVIRONNEMENT

La collecte de données statistiques à jour, sur le rôle des femmes dans la gestion des ressources naturelles et sur genre et environnement, est faible. Les éléments qui doivent être précisés sont par exemple (non exhaustif, ventilés par sexe, âge et zone) :

· Accès aux ressources et la nature du pouvoir de décision y compris officiel autour de la question environnement dans la région car les institutions peuvent influencer la position des hommes et des femmes dans le cadre officiel des demandes de ressources et compilation, avec des  budgets temps de tous les opérateurs et acteurs sur le site 

· Allocations aux programmes et actions de plaidoyer des femmes par les ministères techniques

· Paramètres de la satisfaction des ménages ruraux

· Connaissances et priorités d’exploitation (culture et cueillette), et produits valorisés socialement, financièrement...

· Compétitions intra-groupes et intergroupes (hommes et femmes en conflit sur l’éclaircissage de certains espaces forestiers, les uns vendant du bois, les autres tirant nourriture et médicaments du même  espace)

· Usages des outils et des technologies maîtrisés et le degré d’accès à l’innovation.

· Modalités de transformation et de consommation des 10 principaux produits à base de céréales, de racines, de tubercules, de légumineuses, de matières grasses (oléagineux) et de lait (bovin, ovin et caprin) avec les études de bilan énergétique dans la transformation par produit fini

· Composition biochimique des fruits et légumes de base

· Composition biochimique des produits de restauration rapide en milieu urbain

· Evaluation de la formation professionnelle sur les filières techniques (matériaux, énergie, agro-alimentaire, agriculture/élevage...)
· Bilan énergétique des technologies alimentaires y compris celles de l’économie reproductive

· Liens entre la santé, l’emploi, la population et l’environnement de proximité

· Analyse de la rareté dans les milieux écologiques spécifiques et identification de ressources déterminantes pour l’analyse économique des ménages dans les écosystèmes menacés

· Dimension économique et symbolique des dérivés d’un même produit de base

· Positionnement des femmes sur les filières des produits agricoles, de cueillette, de pêche et de chasse 

· Revenus sexo-spécifiques par type de produit commercialisé sur ces filières

· Corrélation revenu/consommation/épargne dans les ménages ruraux

· Comparaison de la productivité par secteur d’activité pour hommes et femmes

· Comportements stratégiques des chefs de ménage hommes et femmes avec l’analyse  sociologique du pouvoir et de la décision par zone

· Classement des préférences alimentaires dans les ressources forestières

· Situation de rappel et fréquence des mythes et croyances inégalitaires dans la production et la consommation par zone ou sous-région géographique et culturelle

· Pratiques et symbolisme des techniques de chasse et de pêche : place des hommes et des femmes 

· Place de l’alimentation locale dans la thérapeutique et études des variations saisonnière des régimes alimentaires et effets sur les différentes catégories de consommateurs par âge

OBJECTIFS ET MESURES RECOMMANDEES PAR LA PLATEFORME AFRICAINE ET LA PLATE FORME DE BEIJING
         Préalables                               MESURES  RECOMMANDEES                                                                             OBJECTIFS
Participation :                     Intégration facteurs démographiques et de genre                                                            Intégration genre et population :   
hommes et femmes                                                                                                                                                          - politiques liées à l’environnement 

                                                                                      - de genre (H/F)                                                                         - politiques liées à la lutte 
                                            Etendre les analyses           - habitat approprié/conditions d’hygiène                                        contre la pauvreté

Outils et méthodologies       structurelles :                      - sur la relation : pauvreté/environnement/ développement
sur l’analyse structurelle                                                                                                                                                Intégration environnement :

                                                                                                                               Informations                                   - planification
Programmes                                                                                                            infrastructures :                             - politiques

économiques                                                                                                            logement, eau potable

orientés :                                                                                                                 électrification,                                                      

-accès aux ressources         Evaluation de              Femmes et jeunes associés          réseau routier...                                                           Environnement et RN

naturelles                            l’environnement           dans reboisement et préser-                                                                                       

- droit des femmes à                                                vation de l’environnement                                                           Sensibiliser,                         Femmes

la terre,                                                                                                                                                                      Enseigner et informer :  

- droits des femmes à                                              Processus de planification          Femmes à tous les

la propriété foncière                                                                                                   niveaux de décision pour                                                      Jeunes

                                                                               Prise de décision sur le                l’utilisation des RN

                                                                               développement durable                                                                                                 Nature et respect 

                                                                                                                                                                                                                          de la nature

Programmes                                          Programmes scientifiques           technologies appropriées

environnementaux :                               Programmes éducatifs                (energies alternatives)

- femmes associées à la viabilité                                                                                                                                   Valorisation du travail des femmes
et à la durabilité des opérations                                                      Protection de                                                                              dans la GRN
- accent sur les handicaps des                 Recherches/Formation        l’environnement               Interdictions :  

femmes à la gestion/exploitation                                                                                              dumping                                            Examen textes et droits
de l’environnement                                                                                                                  importations de déchets                      coutumiers

- connaissance des besoins                    Législation                         Réformes juridiques         industries polluantes                           discriminatoires
 et préoccupations des femmes
                                                             Renforcement des institutions travaillant sur Femmes ET environnement                                                                                                                                                   
� UNEP : Programme des UN pour l’Environnement ; FAO : Organisation des NU pour l’Alimentation et l’Agriculture ; OMI : Organisation des Migrations Internationales ; BIT : Bureau International du Travail.


� OCDE : Organisation pour la Coopération et le Développement Economique


� UMOA : Union Monétaire Ouest Africaine ;  UMA : Union du Magrab Arabe ; COMESA : Marché Commun de l’Afrique Australe et de l’Est ; �SADC : Southern Africa Development Community ;� CEEAC : Communauté Economique des Etats d’Afrique Centrale ;� CILSS : Comité Inter-Etats de Lutte contre la Sécheresse au Sahel ;� ACP : Afrique-Caraïbe-Pacifique �.





� ONUDI : Organisation des NU pour le Développement Industriel


� NEDA : Netherlands Development Assistance (Pays Bas)


� MAB :   Men  And Biosphere


� PICTA : Partnership for Information and Communication Technology for Africa


� ACD : African Centre for Development


� WEDO : Women’s Environment Development Organisation


� SADEC :


� CARPE: Central Africa Regional Programme on Environment


� UICN :                                  ; WWF : World Wild Funds


� ECOFAC: ECOsystêmes Forestiers d’Afrique Centrale


� OAB : Organisation Africaine du Bois


� MST : Maladies Sexuellement Transmissibles


� MSF : Mutilations Sexuelles Féminines


� SIDA : Sweden International Development Agency


� SCN : Système de Comptabillité Nationale
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